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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 52, insérer l'article suivant:

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les modalités de nationalisation des sociétés concessionnaires 
d'autoroutes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons à ce qu'un rapport soit remis au Parlement sur la 
nationalisation des sociétés concessionnaires d'autoroutes.

La nationalisation des autoroutes est une mesure d'intérêt général, que la NUPES défend. C’est 
également une revendication présente dans la plateforme des Gilets Jaunes.

La maîtrise pleine et entière des infrastructures de transport national apparaît comme une 
caractéristique d’une puissance publique garante de l’intérêt général. En particulier, le réseau 
autoroutier apparaît comme un outil central d’aménagement du territoire. Il n’est pas acceptable que 
les entreprises accumulent des profits considérables sur le dos des Français et Françaises.
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Nous demandons donc un rapport sur les modalités de nationalisation des sociétés concessionnaires 
d'autoroutes. Ce rapport s'inscrit dans la lignée de la proposition de loi déposée par le groupe de la 
France insoumise, lors de la précédente mandature.


